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MNM. Stevens & Co., agents manufacturiers, rue St-
Nienlas. Montréal ont été nommés agents pour la
l'tiritan Chocolate Co.. New-York, (le même que pour
la Liîsterated Guin, faite par la Conîînon Sense Outil
Ci).-, New-York. M. Stevens & Co.. ont nommé Lloyd,
LMcket & Co.. Winnipeg, comme leurs agents dans
I Ouest, pour la (dernière ligne.

a a 0
Le Il jullet a été célébré à ,Joliette, le mariage dle

Miademoiselle Yvonne Duifresue fille dle M. JIoseph
I)iifresne. (le .Joliette, avec M. Antonio Belîcrose, M.D.
Li bénédiction fit (donnée par sa G1randeur Mgr. J.-
1, Forbes. <le JToliette, aut milieu d'une large assistance
i'iians. M. Joseph Duîfresne est un des principaux
muarchands de gros le JToliette et uit des plus gros
tian ttifacturierq (le biscuits <le la province de Québec.

UN NOUVEAU "SOHEME"

lUn nouveau ''seheme" vient d'être lancé par un
louirnal de publication récente: Le Héraut, et qui n'ri
d1'autre objet que d 'essay' er de tourner la loi régissant
l'émiqison des primes ou des timbres de commerce et
leur distribution parmi le public acheteur.

LTe plan de cette nouvelle organisation Pst assez in-
cnieux et prend nour victimes principalement les mar-

ehandR trop confiants qui se laissent aller aux pro-
Messes mirobolantes de ces annnciers d'un nouveau
gePnre.

Moyennant un payement par le marchand-détaillant
(le 3 pour cent sur ses recettes brutes, ledit journal
''Le Héraut " fournit aux adhérents de son système d.s
billetq de théâtre en nombre suffisant pour permettre
aux marchands d 'en distribuer un pour chaque dollar
d'achat. Il est évidemment probable que ces bi!l.s,
sont payés en annonce par le journal qui les ven&uùn
tirix très élevé aux marchands. Sans vouloir d~ue
dut réstiltat nuisible d 'un pareil système tantf pour le
marchand nuie pour le public acheteur, il esit de notre
opiinion qu'il est clairement illégal pifrce qu'il n'est
pas conformne à la loi régl emen tanf "'émission des pri-
mies et comme tel, le marchand qui les donne, le public
#iiii les reçoit et la compagDit' qui les émet sont pas-
,iblvq <l'amende et enconi-ent les pénalités prévue,.
par la loi.

QUE LE CANADA CONTROLE LUI MEME LES
IMPOTATONSDU THE

l'pé suggestiqM a été faite'récemment à la chambre
4eý Communes par Sir J.-D. Rees à l'effet que, comme
'Australie avait prohibé l'importation de thés de

'Chine et de Java afin d'aider les producteurs de l'Inde
et (le Ceylan, qui sont f5rivés à présent, en grande
partie du marché intérieur, le secrétaire colonial sug-
gère au Gouvernement Canadien l'opportunité de
prendre une action similaire en vute du fait que le
Dominion importe en ce moment des quantités de thé
de Java.

A cela, la secrétaire <les Colonies, M. tMaitland, ré-
pondit qu'il ne pensait pas que <les représentations
dans ce sens devraient être faites utilement au Gou-
v'errinent Canadien, et que dans les dernières statis-
tiques annuelles, les importations de thé de Java au
C'anada n'ont pas dépassé un pour cent des importa-
tions totales de thé.

LA PECHE DU HOMARD

M. le consul Jloint J.-O. Watson, Yarmouth, Nouvelle
Ees<.fait rapport que. durant la saison 1916-17, il

Yv eut 4.-410.1W< l ivres dle homards évalués à $53-
300 péehés dans le district tle Yarmnouth. l)e ce total,
14.085 caisse-s furenit mises en conserves, et 1.8*20,200
livres furent expédiées cii écailles muix Etats-Unis et
a utrles parties dlu ('aniadai Le prix mioyenî fut dle $1 2.18
lvs 100 I ivres. Pendant lat saison 1915-16 la pêche avait

d1e'e 6,075..100 livres. évaltiées à 6196 Le prix
Ill"NV E' pendant lit saison avoit 'té de $1l0.12 les 100
livres.

i <ilepî)t dîit fait que les homnards ont été rares, lat
pasoilsséi'ý fut très sat ifaisamîtev dit fait dut bon prix

it cuiit pou r 1 "s hoinards vivants.
Les pierpect ives pour lat saison prochimiie ne sont pas

h1an lîmtes pa ree <qu'il est probable que 1 'emba)rgo arv-
'2a5sera minmtenile qui, les; boîtes ri ferhîlane Ipnïir

«'us' r ,t*Ne,-iseront rares.

M. HANNA DIT QUE LE PAIN EST-TROP CHER

A li uneq a(eileds nô~Kle la mnerie dui
t':illn inmi la semalýinef pasé dans les buireaux <le

1 linoii W .1 Tlannia von t'ilur <le, l'alimenitation dut
Dleuminimu il fut 1tablj -rprincipe que tout devait être
fait timîr rfétablir (le- jusqto relaitions entre les prix aiu
bPlil "tle la far' r'. et <le la farine et dii pain.

1. assmbl réuiissa-it ?4 représentants parmi les-
nul'it ys l lieut.-col. Tisker. M. H.-C. Rolinson.
<le la >Iuenf ExTiort <'mnnnv. Nev-'York.

'nîîs reon Ynissons. ' a dit Nt. Tianna '' que les
'rêsnieîi,rrs omnt droit à <le bons profits. Il ner

m- i,,a dlans intrê <les meuiniers ou du pays. de
faire anriel h leur enoopération sa-ns qule leur travail
çoit rduér î'uin hon profit. Nouis espnérns, en arn-.
ver ) unt arrangfemint qui prot?'grar les initérêts de

-f<' lois partis.
«T,te tiri dit inin al 4été trop élevé.'' a jouta M

TTiuuti-i ''#,t tout ce qu'il est nossible, de- faire pour
P'i ?rlllire li- nrix. szera fatit '' TITi comité <le meuniers

n <'' n~rn'iuînnr ar'-îr <le Plair avec le contrtâleur.
'(<'n t '(U noile huit memnbres, dont sept noms qui.*

vent NI.M. 0.-E. Labelle. W.-W. Ilutchinson. D.-A.
Ciiiîpbell. ), Black, W.-T. Moore, C.-B. Watts et
NIe Farlanie.

LA CONVENTION DES MARCHALNDS-DETAIL.
LANTS DU CANADA

La convention annuelle du Bureau Fédéral dc l'As-
sociation dles Ma rchands-Détaillants <lu Canada Incor-
porée aura lieu à Montréal, à l'Hôtel Windsor, les 14,
15 .16 et 17 août courant. Des représentants de l'As-
sociati<în venuis <le toutes les provinces du Canada
assisteront à ces séances lui, surtout dans les con-
ditions actuelles (lu commerce, revêtiront un vif
caractère d'initérêt. Des questions très importantes y
seront discutées et (les mnéthodes diverses <le eommer-
ce< v seront étudiées. L~e grand problême de- la <lis-
tributioni fera l 'objet (le nombreux commentaires et
sera éclairé d 'un jour tout nouveau par les orateurs
qui en expliqueront l<'s différents systèmes et celui
qui convient le mieux à notre époque de progrès.

Les deux derniers jours (le la convention, jeudi et
vendredi seront consacrés à des assemblées conjoin3tes
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